
 

Le Comité Régional Auvergne-Rhône-Alpes de Gymnastique vous présente sa Newsletter. Cette lettre d'information 
est l'organe officiel de communication entre le Comité et les clubs de la Région affiliés à la FFGym.  
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Élections pour le prochain mandat du CAURAG 
 

 

La commission électorale communique qu'une seule liste a été déposée dans les délais 
impartis. Il s'agit de la liste "RÉFÉRENCE GYM" conduite par Mr Jacques 
VAREYON. 



 

Confinement 2 : Communication officielle du 
Ministère des Sports  

 

  

  

Ci-dessous le lien qui vous informe dans les détails, des nouvelles dispositions pour 
le sport :  

COMMUNICATION OFFICIELLE 

 

Les risques et conséquences de la COVID-19 
 

 

Le contrat groupe Fédéral ne prévoit pas de garantie ANNULATION. Même s'il est 
possible au cas par cas de souscrire une garantie annulation pour une manifestation, 
celle-ci ne fonctionnera pas en cas d'annulation liée notamment aux mesures 
sanitaires COVID. 
 
En effet, cela fait partie des cas d'exclusions de ces contrats.   

 

Redevance SACEM en baisse 
 

 

Une bonne nouvelle (elles sont rares), la SACEM réduit de 33% la redevance 

annuelle, au titre de la sonorisation des salles d'entraînement.  

 
 
 

 



 

Assemblée générale élective 
 

 

  
L'Assemblée Générale Élective est fixée au 28 novembre 2020. Elle était 
initialement prévue en présentiel. 
 
Considérant les contraintes sanitaires renforcées, et notamment les restrictions 
de déplacement, la consultation électorale sera organisée à distance par voie 
numérique. 
 
La Commission électorale travaille sur ce sujet en collaboration avec la FFGym.  

 

 

Chômage partiel pour les salariés  
 

 

Le système ordinaire du chômage devait se réinstaller selon le droit commun dès le 
1er novembre, à la suite du déconfinement. 
 
Considérant l'instauration d'un second confinement, les salariés qui ne peuvent pas 
travailler à distance pourront bénéficier du chômage partiel dans les mêmes 
conditions que précédemment.  
 
 
  

 

Mise en place de 2 groupes de travail, en vue de la 
reprise des compétitions 

 



 

• Un groupe est chargé d'évaluer le nombre de semaines pré-requises et 
préparatoire à la compétition, selon l'âge, le niveau de pratique et la 
discipline.  

• Un groupe est chargé d'étudier le schéma de mobilisation éventuelle de 
3 sites uniques pour accueillir, par exemple de 2 jusqu'à 5 semaines les 
compétitions successives et par discipline.  

 

Focus sur un partenaire : Nine-Nine 
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